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La vingt-troisieme session de la Commission/quatorzierae reunion de la Conference
des ministres responsables du developpement economique et de la planification s est

tenue au Palais des Congres de Niamey (Niger) du 14 au 17 avril 1988. La reunion
a adopts 34 resolutions portant sur la PiuP«rt des secteurs du .developpement socio-

economique de l'Afrique. Parmi ces resolutions, cinq etaient sp£cialement adressees
a 1'Assemble g^nerale des Nations Unies par 1'intermediate du Conseil economise
et social. Les mesures prises a propos de ces resolutions sont indiqu^es dans
le document E/ECA/CM.15/30 intitule "Resolutions et decisions adoptees par le Conseil
economique et social a sa seconde session ordinaire de 1988 et par 1'Assemblee
g«Sne*rale a sa quarante-troisieme session dans les domaines economiques et sociaux

inte-essant l'Afrique". Les autres resolutions etaient adressSes aux Etats membres,
au Secretaire executif de la CEA, aux organes des Nations Unies et a d'autres
organisations. Le present document er-t un rapport a la reunion sur les diverses

mesures prises par le secretariat de la CEA en vue de mettre en oeuvre certames

de ces resolutions.

Resolution 631 (XXIII) Declaration de Khartoum : vers une approche du redressement

socio-iSconomique et du developpement en Afriaue centre

sur 1'nomine

2. Depuis l'adoption de la resolution 631 (XXIII), les actions suivantes ont
menees en vue de mettre en oeuvre cette resolution et la Declaration de

Khartoum :

La Declaration de Khartoum est devenue un document officiel du Comite
ad hoc pienier de 1'Assemble generale charge de l'examen et de 1'evaluation

du Programme d1action des Nations Unies pour le redressement economique

et le developpement de l'Afrique et on a tenu compte de la Declaration

dans les deliberations du Comite.

A sa seconde session ordinaire de 1988 le Conseil economique et social

a examine la Declaration de Khartoum et la resolution 631 (XXIII) et a

adopte a ce propos la resolution 1988/66= Dans cette resolution le Conseil

se feiicitait de la volonte manifestee par les Etats membres de la CEA

d'appliquer les recommandatxons de la Declaration de Khartoum en faisant

du facteur humain un Element essentiel de leurs programmes de redressement

et de developpement a long terme; et exhortait egalement les institutions

financieres internationales, les dcnateurs bilateraux et multilateral,

les organismes des Nations Unies et les organisations non gouvernementales

a contribuer activement a 1'application des recommandations figurant dans

la Declaration de Khartoum et, partant, de veiller a ce que, dans leurs

programmes d*assistance aux pays africains, il soit tenu dfiment compte

du facteur humain.

La Declaration de Khartoum a ete largement diffusee par le Secretaire

executif de la CEA aupres de tous les interesses. Une publication speciale

sur la Declaration a egalement ete pr^paree et distribuee par la CEA.

Un ouvrage contenant une version editee des documents de la Conference

est en cours de preparation.
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A sa huiti^me reunion tenue a Geneve les 27 et 28 novembre 1988, 1'Equipe

spe"ciale interinstitutions charg&e du suivi de I1execution du Programme

d1action des Nations Uniep pour le redressement dconomique et le

d^veloppement 3e 1; A^ri^-c cva nvvca^ rt'ijic.i«l a examine un plan d'action

pour I1application des recommannations de la Declaration de Khartoum qui

entrera en vigueur en 1983. Dans le cadre de ce plan d'action, une £quipe

specials interinstitutions des Nations Unies sur la mise en valeur et

I1utilisation des ressources hunainss en Afrique a ete cr^de pour assurer

une coorriina :ion ^fficace des cctivites a l'^chelle du systeme des Nations

Unies dans cet important domaine.

Le Conseil d'administration uu PNUD a, a sa trente-cinquieme session,

examine la Declaration de Xhirtoum et adopts une resolution dans laquelle

il invitait le PNUD a souten:r les aspects de la Declaration entrant dans

le cadre de son mandat.

La CSA a deja pris des mesures pour mettre en oeuvre les recommandations

de la Declaration et a egalement instamment demande aux organismes et

institutions des Nations Unies d'en faire autant.

Resolution 634 (XXXII) : Cooperation entre la CEA. et le Bureau regional du PNUD

pour les Etats arabes^t les programmes europeens

3. La resolution a ete transmise au PNUD et, se fondant sur celle-ci, le Bureau

regional a examine cinq propositions de ?.a CEA qui lui ont ete soumises. L'une

de ces propositions (PADIS de 1'Afrique du Nord) a ete approuv^e et des negociations

se poursuivent concernant les qj.itre autres^ a savoir la ZEP, le Programme de

developpement statistique pour 1 Afrique, 1'ORAN et les activites feminines en

Afrique du Nord.

Resolution 635 (XXIII) : Secheres?e et desertification

4. Dans la resolution 63!> fxxMI) sur In. n^choresse ot la desertification, le

Secretaire executif de la CEA ctait prie d'etudier la possibilite d'instaurer la

cooperation entre 1'ensemble def pr.ys africains1 ainsi qu'il est prevu dans le Plan

regional d'action pour lutter contre les effets de la secheresse en Afrique; de

soutenir les organisations sous--re"gionales de"ja cr^ees pour faire face, de facon

plus efficace et plus decisive, aux problenes lids a la secheresse et a la

desertification; et de faire rapport a la Conference des ministres a sa quinzieme

reunion sur 1'application de ia presents resolution.

5. S'agissant de la possibilite d'instaurer la cooperation entre 1'ensemble des

pays africains ainsi qu'il esfc prevu dans le Plan regional d'action pour lutter

contre les effets de la sdcheresse, la creation du Centre africain pour 1'application

de la meteorologie au developpement (CAAMD) rendra possible cette cooperation.

Le CAAMD recueillera des donn^es me*teorologiques, traitera et analysera les donnees

recues, fournira systematiquement et pe"riodiquement des informations aux utilisateurs

pour des applications a la production agricole, a la gestion des ressources en

eau et a d'autres activites humaines qui dependent des conditions climatiques.

Le Centre effectuera .ies tache& suivantes ;
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1. Observation des conditions me'te'orologigues sur le continent et fourniture

de provisions;

2. Classification du climat et definition des principaux systemes climatiques

sur les terres tropicales semi-arides et arides d'Afrique;

3. Hise au point de methodes pour 1'application de renseignements

ra^t^orologigues a I1 amelioration de la production agricole et aux actiyite's

humaines dependant du climat ainsi qu'a la mise en valeur de sources

d'e"nergie nouvelles et renouvelables qui dependent des conditions

climatiques;

4. Formation d'experts scientifiques et de techniciens gr3ce a 1'organisation

d1 ateliers, de se"minaires et de cours de recyclage dans les techniques

adapters aux domaines 1 a 3 susmentionne's;

5. Realisation de la recherche applique"e en met^orologie pour une meilleure

comprehension des ph^nomenes atmosphe"riques et climatiques responsables

des risques naturels d'origine climatique.

6. Le CAAMD completera et appuiera les activit^s des programmes des organisations

intergouvernementales sous-rdgionales et r^gionales telles que Agrhymet au Sahel,

Hydro-Niger au Niger et celles mene"es par le CILSS, 1' IGADD en Afrique de I'Est

et la SADCC en Afrique australe qui tous favoriseront I1applicability des prod'uits

du CAAMD aux niveaux national, sous-regional et regional.

7. En plus du CAAMD, des services consultatifs re"gionaux sur la lutte contre

la s^cheresse et la desertification sont fournis a des Etats membres et a des

organisations intergouvernementales.

Mise en oeuvre 4em *a r^so\ultAPn,l.ft36 . t XXIII)
Zone d'echancres preferentielsi enMAfrique du Nord

8. Les resolutions du Conseil de pienipotentiaires du MULPOC d1Afrique du Nord

relatives a la mise en place d'une zone d'Ochanges preferentiels (adoptees depuis

1985) ont abouti a 1'engagement des pays membres a etablir la ZEP. Ces resolutions

ont ete reiterees par la resolution 593 (XXII) du- Conseii des ministres de la CEA

sur 1' engagement des gouverneraents de la sous-region de cre'er la ZEP et sur la

nepessite de definir les actions a prendre dans ce sens. La reunion inaugurale

de negbciation tenue en novembre 1987 est la .consequence de cet engagement. Elle

a defini les termes de reference du groupe de negociations qui a decide

d'entreprendre les etudes globales et sectorielles pour la preparation des projets

de Traite et de protocoles instituant la ZEP.

9. La resolution 636 (XXIII) de la Conference des ministres de la CEA de 1988

a approuve le programme de negociations de I'Equipe intergouvernementale d'experts

et a prie les Etats membres de fournir les donnees et les informations pour aider

la CEA a preparer les etudes demande*es. Elle a renouveie en outre son appel au

PNUD pour qu'il apporte son concours financier ne"cessaire a la creation de la ZEP



B/ECA/CM.15/29

Page 4

et a la mise en place de son secretariat. La mise en oeuvre de cette resolution

a conduit le secretariat a entreprendre deux actions dirige>s l'une vers les Etats,

1'autre vers le PNUD.

10. Les efforts entrepris aupres des Etats membres ont abouti a la designation,

par les six pays de la sous-region, d'experts nationaux devant collaborer a la

realisation des etudes et a la preparation des projets de Traite et de protocoles.

Chaque pays a designe un expert (sauf le tlaroc qui en a designe deux) qui seront

mis, a titre gratuit, a la disposition de la CEA/MULPOC pour contribuer a la

preparation des Etudes.

11. L'effort entrepris aupres des sources de financement a revetu plusieurs aspects.

D'une part un descriptif de projet a ete e"tabli et sounds au PNUD pour financement.

N'ayant pas regu a ce jour de reaction de la part du PNUD, la CEA a entrepris trois

actions. La premiere action est dirigee vers les Etats membres pour qU'ils apportent

leur appui a ce descriptif de projet soit au moyen de 1'intervention directe aupres

du PNUD, en ecrivant a ce dernier, ou par 1'interroediaire des representants

permanents de ces Etats a New York, afin d'amener le PNUD a approuver le projet

sans pour cela negliger le contact direct, a 1'exemple des interventions du

Secretaire executif aupres de 1'Administration adjoint du PNUD-RBAS.

12. La seconde action a ete dirigee vers d'autres sources de financement telles t

la Banque islamique de developpement qui accepte le principe de prendre en

consideration le projet et d1examiner la possibilite de le financer, et le Fonds

saoudien de developpement.

13. La troisieme action a consiste a mobiliser les fonds propres de la CEA et

-A utiliser le reliquat des contributions du Soudan et de la Tunisie au PASNUDA.

Un descriptif de projet (revise par la suite pour tenir compte de la totalite du

reliquat) a ete etabli et soumis au PAAC. Eien que le montant de ce reliquat soit

bien inf<*rieur aux besoins reels pour mener a termes les etudes et les projets

de Traite et de protocoles, le descriptif en question ne retient finalement que
l'essentiel des operations. Ce faisant, on espere parvenir a reduire le retard

enregistre par rapport au calendrier initial etabli par le groupe de negociations
lequel a prevu I1approbation des projets de Traite et de protocoles et leur signature
en 1990.

Mise en oeuvre de la resolution 637 (XXIII)

Emigration des pays membres du IIULPOC d'Afrique du Nord

14. La resolution 637 (XXIII) du Conseil des ministres de la CEA a reitere la

resolution no. 4 du Conseil de plenipotentiaires du HULPOC de 1988. Sa mise en

oeuvre a conduit le MULPOC et la CEA (ECO) a correspondre avec les organisations

regionales et internationales engagees dans des programmes similaires a coordonner
leur action avec celle de la CEA/MULPOC dans le domaine de Immigration. Cette

correspondance invite en outre certaines organisations (CEE, OCDE, BIT, etc.) a

communiquer la bibliographie traitant des differents aspects de Immigration, en

particulier la question de la seconde generation, de "la ^adaptation et de la
reinsertion des emigres dans le marche de travail, et 1'impact suir lemarche de
1'emploi.



E/ECA/CM.15/29

Page 5

15. Un descriptif de projet a ete prepare par la Division de la population de

la CEA. Le descriptif comporte trois phases dans la mise en oeuvre de ce projet.
La premiere phase concerne la preparation des Etudes, la seconde la tenue d

se'minaire et la troisieme les services de conseils aux gouvernements.
un

16. En raison des difficulties que. le projet risque de rencontrer pour son
financemeht, et conforrae'ment aux instructions du Secretaire ex^cutif de faire
financer certallies activit^s sur le fonds de consultation, il a ete decide" de

soumettre les termes de references de I1etude dont la preparation sera confiee

a un consultant. Une demande sera soumise a 1'administration l'invitant & degager
les fonds ngcessaires pour cette consultaiton.

17. il est attendu que l'etude sera achevee au cours du premier semestre de T'annee
19.?9' Qwnt au^minaire il se tiendra des que l?etude finalise^ aura Hi difitribuee
aux Etats." Le ^emtnaire determinera■ la nature des -conseils aux gouvernements,
ce qjii constittie la troisieme phase du projet, _ .......

Mise en oeuvre de la resolution 638 (XXIII)

Developpement de 1'Industrie en Afrique du Nord

18. La resolution concerne l'assistance de l'ONUDI a la realisation de l'ensemble
des activites et programmes relatifs au secteur industriel, a la realisation de

l'^tude. sectorielle sur I1Industrie et a la preparation du Protocole dans le cadre
du Traite instituant la ZEP en Afrique du Nord.

19. La reunion sous-regionale de suivi sur la promotion de la cooperation
industrielle intra-africaine dans le cadre de la Decennie du developpement industriel
de l'Afrique, 30 mai - 3 juin 1988, a ete l'occasion pour les differentes
organisations participantes & reiterer leur souhait de renforcer la cooperation

entre elles, en vue de promouvoir I1integration industrielle sous-regionale en
Afrique du Nord. Si les propositions envisagees devaient aboutir, on devrait
assister prochainement a 1'institutionnalisation d'un comite au sein de 1'ONUDI

qui aura pour tSche d' assurer le suivi de 1'integration industrielle de la sous-
region. Le developperoent des relations de cooperation, particulierement entre
l'ONUDI et la CEA/HULPOC, pourrait dans un premier temps aboutir a la contribution

de l'ONUDI ^ la preparation des etudes sectorielles et du protocole dans le cadre
de la creation de la ZEP en Afrique du Nord. Le Directeur general de lf0NUDl a
ete approche pour justement approuver cette participation.

Mise en oeuyre de la resolution 640 (XXIII)

Promotion du tourisme et developpement de la gestion hateliere et

des ressources humaines pour le secteur du tourisme

20. II est a noter que la resolution demande au Secretaire executif de la CEA^
dans les limites des ressources disponibles et a partir de ressources

extrabudgetaires pouvant ^tre mobilises, de irealiser un nombre assez important
d'actions. Les succes de la CEA dependent de ce fait des ressources provenant
d'ailleurs. Les actions suivantes ont ete entreprises :
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Reoue'te no. 1

Intensifier la cooperation avec les organisations Internationales et fc«.i*
fiarticulierement les organisations interoouvernementales africaines »n mm
Raider les pays africains a renforcer leurs programmes d'actinn touristioues.
antobiliser et a coordonner les ^sources disnonibles pour maximiser l^uTT
effets sur le d^veloppewent du tourisme en Afriaue

l\i»X dG la, rfunion de la Conference des ministres africains du tourisme
d Kinshasa fut envoy* a toutes les organisations intergouvernementales africaines
ainsi qu a certaxnes organisations non africaines et aux participants.

Ill I?/ izmr' ^ lettre ^tait enV°y^e a la CEDEA0 et a la CEA0 ™*tant 1'accent
de tourist" rT. ? ^ Con"rence sur la cooperation intra-africaine en matiere
de tourisme. Cette lettre annoncait la visite de 1 'adndnistrateur de la CEA charge
du tourisme pour examiner les voies et moyens de la cooperation interorganisations

rireremental:S africainS- ^ * ^ ^«io» positive de Xa CEAo'la mission
?** 4lah6*4 k la ^ite'de «tte mission. La

Tennes de reference pour une etude de faisabilite de circuits inter-Etats
pour les Etats membres de la CEAO?

Note sur la formation professionnelle pour le tourisme;

Projet de protocole pour la cooperation en matiere de tourisme a annexer
au traite etablissant la CEAO;

Rapport de mission aupres de la CEAO.

II' aiZl C°ftac]s 6™l ^tuellement en cours pour une mission dans les autres OIG
de travail I3""! * ' *** r^SUltatS de ces missi^= constituent le document
de travail de la reunion intergouvernementale en vue de la preparation d'une plate-
forme pour la cooperation interorganisations intergouvernementales africaine.

24. Par ailleurs des contacts ont ete etablis avec le secretariat de la Zone

' ^'^"n" <ZEP) ? ^ ** la miSe " owr* des VisionsKinshasa. D'ores et deja les resultats suivants sont enregistrfs :

n!. rtSf danS la "us-region comme composante du commerce
par la ZEP avec contribution significative de la CEA;

b) Reunion speciale des chambres de commerce de la ZEP pour etablir la
politique de la ZEP en matiere de tourisme. La CEA n'a pas reus^i a participer
L?»r "nCOntre/ Un messa^e a *** «>voye a la reunion definissant les positions
de la Conference des ministres africains du tourisme.

25. Cette action est a rapprocher de celle gui a abouti a la creation, au sein
du secretariat de la CEDEAO, d'une cellule tourisme et a la creation de 1'Association
des administrations nationals de tourisme de l'Afrique occidentale. La mission
prevue permettra de mieux definir les contours des programmes de ces entites et
de leur cooperation avec la CEA.
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26. La CEPGL a demanded a travers le MULPOC de Gisenyi, a la CEA d'organiser un

seminaire sur les circuits inter-Etats de la CEPGL. A present nous n'avons pas

encore re"ussi a financer ce projet. II a e"te* demande* a la CEPGL de financer la

participation de la CEA gui apportera une contribution technique au projet.

Reguete no. 2

Entreprendre une fctude sur les activite*s touristigues des organisations

intergouvernementalss sous-re*qionales en Afrique _ en yue de les re*aliser et

de leur apporterl'assistance .technique necessaire

27. La CEA est convaincua que les OIG sent un relais necessaire a la mise en oeuvre

de son action au niveau fcfricaih et qu'en les assistant elle, ame*liore son efficacite*
sur le terrain. Les missions annence*es au point pre*ce*deht aboutiront a la mise
en oeuvre de cette resolution.

28. D'ores et de*ja au nivaau de la CEAO, de la ZEP et de la CEDEAQ, des re*sultats
concrets sont perceptibles.

Rcquetes no. 3 et 4

Mettre en place, au nivgau seus-recrional^ des programmes et structures de

promotion conjointe _du. tpuriswe et das circaits inter-Etats (voir activit^s

signal^es _ci-dessus) "* ~'

Entreprendre^ des etudes pour la mise.au point de circuits inter-Etats et aider

les Etats membres en yuej3e .j!-^Hr. ..gise^ J>l5£?_ i^ir^^r.piets ayec^la CEAO
et ayec la CEPGL) * *" -—-..— —. - — ___.-.__ ^_ _

29. II est prevu de reaiiser I1 an prochain une ^tude sur la mise en place des

circuits inter-Etats devant servir da ligne directrice pour ce genre df activity's
(1989).

Reguetes no._ 5 eti 6

Cr^er un association africaine du tourisme et prendre les mesures
& son fonctionnement

Aider les Etats i africains ^._mettre en placa des associations nationales_, de

professionnels du tourisme_etap^porter une assistance technique aux associations
exista.ntes s'occupant de la ^Droirot.ion du tourisme

30, Dans une premiere phase une enqueue permettra d1identifier les associations

nationales de professionnels du tourisme et de de"finir leurs activite*s. Le
Questionnaire est en cours d1Elaboration (novembre 1988).

31. D'ores et de*ja les contacts pris avec les OIG preVoient la mise en place des

associations sous-r^gionales avar.t la creation de 1'Association r^gionale qui
pourrait f^d^rer les associations sous-re"gionales comme cela a ^t^ sugge*re* lors
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de la reunion des experts gouvernementaux du tourisme a Kinshasa (Zaire). Pour

que cette action aboutisse a des re"sultats concrets, elle doit Stre longuement

mflrie et reposer sur des actions concretes telles la creation, la promotion et

1'exploitation des circuits inter-Etats sous-rggionaux, la formation professionnelle,

la facilitation, etc.. C'est pourquoi un accent tout particulier est mis sur la

participation active des organisations intergouvernementales sous-re"gionales." Le

MULPOC de Tanger a preVu dans son programme de travail la creation d' un comite"
sous-regional du tourisme.

Reouete no. 7

Elaborer. en collaboration avec le Centre des Nations Unies sur les socie'te's

transnationales, 1'Organisation mondiale du tourisme et le Bureau international

du Travail des modeles de contrats de qestion et d*exploitation des diffe~rents

types dfinfrastructures h6telieres a soumettre le plus t6t possible a*

1'appreciation des Etats membres, et apporter l'assistance technique effective

aux Etats et proinoteurs africains pour la ne*gociation et le contrdle de

1'execution des contrats avec les socie'te's transnationales de qestion h6teliere

32. Le projet de document pour la mise en oeuvre de cette disposition a e'te' e"labore*

en collaboration avec le Centre des Nations Unies sur les socie'te's transnationales.

Des ne"gociations sont en cours avec le PNUD et d'autres sources bilate*rales pour

en assurer le financement. II sera execute1 par le Centre et la CEA en collaboration
avec le BIT et 1'OMT.

33. Des actions de sensibilisation ont e"te" entreprises dans certains Etats et

aupres des administrations nationalep du tourisme pour leur participation massive

a la mise en oeuvre du projet. Les e"chos rencontre's sont des plus encouragearits.

Reguete no. 8

Creation d'^tablissements isous-re'crionaux de formation en matiere de tourisme
et d'h6tellerie

34. Une enquete a permis d'identifier les moyens de formation professionnelle

pour les metiers du tourisme en Afrique. L'^tude pr^sent^e a la Conference des

ministres a de"fini les grandes orientations pour la formation professionnelle

touristique. En collaboration avec le BIT un projet de document pour le

deVeloppement des ressources humaines a e"te* elabore* et sounds au PNUD par le Service
des operations et de la coordination de l'assistance technique de la CEA (TACOO).

35. En marge de ce projet la note sur la formation prepared a I1 intention de la

CEAO a pour objet la mise en place d'une structure sous-re"gionale pour la formation
professionnelle.

36. Des discussions sont actuellement en cours pour la mise en place d'un programme

de formation de haut niveau qui sera realise" par I1United States International

University - Africa base*e au Kenya. Une premiere mission a eu lieu en juillet

a Addis-Abeba. Nous attendons les propositions finales qui pourront £tre soumises
a la Conference des ministres africains du tourisme.
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Requite no. 9

La mise en oeuvre de programmes de formation destines a renforcer les services

de tourisme et de 1'hotellerie £ diffbrents niveaux

37. Les programmes de travail de I1 Unite" tourisme pre*voient deux s&ninaires l'an

prochain, l'un sur les statistiques et 1'autre sur les PME du tourisme et sur la

participation de la femme africaine au de'veloppement du tourisme africain.

38. Les projets de documents pour le financement de ces projets sont de"ja sounds.

Un consultant sera recrute d'ici la fin de l*ann£e pour la realisation d'un document

devant servir a la preparation d'une "methode pour la realisation d'une enqueue

sur le mouvement touristique". Les termes de reference de. l*etude sur la

participation de la femme au deVeloppement du tourisme africain et du "manuel de

gestion pour les petites et moyennes entreprises touristiques" sont d^ja e*labore"s.

Les documents de travail pourraient £tre prets pour la fin du premier trimestre

1989 si les ressources etaient disponibles.

39. Suite au s&ninaire sur les statistiques du tourisme, un manuel pour la collecte,

le traitement et la presentation des statistiques de tourisme a e*te" ^labor^. il

sera public" tres bient6t.

Requite no. 10

La mise a lour et la publication a intervalles reguliSres d'un repertoire

africain des infrastructures d'education et de formation afin d'assurer une

coordinatiffn et une cooperation mutuelle dans le dpmaine de 1'Education et

de ^.a formation

40. Les deux repertoires sont entierement revus et sont actuellement a la frappe

en vue de leur publication dans les deiais les plus rapproches.

Reouete no. 11

Organisation de "Foires africaines du tourisme" dans le cadre des fojres

commerciales aux niveaux regional> sous-reoiohal et national

41. Une lettre circulaire a 4t4 adress^e aux chambres de commerce et associations

de chambres de commerce africaines pour que desormais une composante "tourisme"

soit faite aux foires commerciales tant au niveau regional que sous-regional et

national. Ampliation de cette lettre a ete* faite aux ministres du tourisme, aux

administrations nationales de tourisme et associations nationales du tourisme pour

suivi.

42." De pareilles lettres furent envoy^es a l'OUA et aux organisations

iiitergouvernementales africaines.

43. Des lettres sont envoyees aux ACP et a la CEE afin de faire prendre en compte

la "Foire africaine du tourisme" dans le cadre de la Convention de Lome III. Si

ce projet aboutissait, la participation africaine serait payee par la CEE de m&ne
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que celle des partenaires europe"ens. Ces partenaires pourront aussi se rencontrer

en terre africaine, ce qui est l'objectif principal de la Foire -africaine du
tourisme.

Resolution 641 (XXIII) : Lufcte contre les criouets pelerins et les aauteriaux

44. On doit rappeler que la Conference des ministres a adopts la resolution

641 (XXIII) relative a la lutte contre les criquets pelerins et les sauteriaux

en Afrique a un moment ou une grande partie du continent etait serisusement menacee

par le peril acridien. Dans cette resolution le Secretaire ex^cutif de la CEA

etait charge, en collaboration avec la FAO et l'OMM, d'aider au renforcement des
structures nationales et sous-regionales adaptees a la lutte contre les invasions

de criquets et a la creation de systemes d'alerte rapide. Le Secretaire executif
etait egalement prie de mobiliser les fonds necessaires a la lutte contre les
criquets et les sauteriaux et d'eiaborer des programmes intensifs de recherche
susceptibles de fournir une solution durable a la serieuse menace des criquets
et des sauteriaux en Afrique.

45. Depuis avril 1988, le secretariat a examine les divers aspects de la resolution

et a pris les mesures institutionnelles appropriees tant au sein du secretariat

qu*a 1'exterieur pour sensibiliser les gouvernements et les donateurs afin
d'intensifier la lutte antiacridienne qui se poursuit dans de nombreuses parties
du continent.

46. La situation relative aux invasions de criquets, en particulier les criquets
pelerins continue d'etre serieuse. On peut mSine dire que la situation d'ensemble

s'est cbnaiderablement aeterloree au cours des derniers mois. Les degSts subis
par ie*; cultures en Afrique" de l'Ouest, en particulier au Senegal, en Gambie et
au Cap^Vert ont ete importants tandis que la situation giobale en Mauritanie par
exemple s'est notablement deterioree. Selon le bulletin du Centre d'urgence pour

les operations acridienpes de la FAO, il faudrait s'attendre a d'importantes
invasions de criquets pelerins dans la region saheiienne dans les semaines et mois
a venir.

47. La situation d'ensemble en Afrique de I1Est n'est pas moins serieuse.' Au
Soudan, la situation demeure preoccupante. L'extreinite nord de 1'Ethiopie a
ecralement ete un site aussi bienr de reproduction que d'invasion du briquet pelerin.
Cette partie de la corne del'Afrique est encore tres' vulnerable et on s'attend

a la reproduction a une grande echelle de sauteriaux avec la possibilite de formation
dans cette zone d'un grand nombre d'essaims qui se deplaceraient ulterieurement
dans la direction Nord-Nord-Est vers le Proche-Orient. Selon ECLO, le bulletin
de la FAO, il existe encore des ris.ques moderes voire eieves d'invasion d'essaims
en Somalie; pour le Kenya les risques d'invasion seraient faibles.

**"* ?°nC dl5e ^ depuis X ^option ^ la resolution 641 (XXIII), la
ill Tn, • , Peut-gtre aeterioree tant en ce qui concerne la reproduction

par les pays
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49. Dans 1'application de la resolution 641 (XXIII), la Commission a travailie

en etroite collaboration avec toutes les institutions multilaterales et bilat^rales
concern^es, en particulier la FAO qui assume la responsabilite entiere de coordonner,

au niveau mondial, les questions relatives aux criquets et sauteriaux. Cependant,

comme les pays membres le savent, un certain nombre d*institutions bilat^rales

ont apporte leur assistance aux pays gravement affected par les criquets et les

sauteriaux. Cette assistance g^n^reuse devra se poursuivre en 1989. Selon des

estimations de la FAO, on aura besoin de 250 millions de dollars pour les programmes

de lutte au cours de 1989. On aura done a faire face a des d£fis encore plus grands

pour acque'rir des ressources substantielles provenant tant des pays affecte"s que
des donateurs exteVieurs.

50. Suite aux recommandations de la resolution 641 (XXIII), l'une des importantes

actions menses par la CEA a ete de fournir un encadrement institutionnel approprie
pour que les diffe"rents MULPOC travaillent en etroite collaboration ayec les

gouvernements et les donateurs concern^s par la lutte antiacridienne. Les directeurs

des MULPOC ont re"gulierement tenu des consultations avec les institutions nationales

compe/tentes afin de renforcer les moyens de lutte au niveau national. Cette pratique

va se poursuivre durant l'anne"e en cours et par la suite jusqu'a la cessation de

la menace des criquets et des sauteriaux.

51. L'action la plus importante prise par la CEA dans le cadre de l'application

de cette resolution est la convocation de la reunion lnterorganisations concernant

les criquets et les sauteriaux en Afrique. La reunion a 4t4 la premiere du genre

jamais tenue en Afrique et les institutions qui y ont participe, surtout celles

de la region, ont vivement salue" la decision de la Commission d'organiser cette

reunion. La reunion a recommande' la creation, sous l'egide de la Commission, d'une

equipe. sp^ciale permanente charg^e de surveiller tous les programmes de lutte -

y cbmpris la recherche - qui devraient Stre executes au cours des deux a trois

prochaines ann^es. Les importantes conclusions de la reunion pour lesquelles des

activates intensives de suivi sont de"ja en cours sont les suivantes j

La reunion a note I1importance du renforcement, au niveau national, des

moyens de prevision, de surveillance et de lutte contre la reproduction,

I1infestation et I1invasion de criquets.

La reunion a identifie une serie de lacunes au niveau national, en

particulier la baisse de 1'efficacite des institutions nationales

participant a la lutte contre les criquets et les sauteriaux. Ces lacunes

sont exposees en detail aux pages 6 a 8 du rapport de la reunion

consultative interorganisations sur les criquets pelerins et les sauteriaux

en Afrique. La Commission participe activement a des consultations avec

les institutions multilaterales, en particulier la FAO, et egalement avec

des donateurs bilateraux afin de renforcer, a court terme, les moyens

de luttfe des institutions nationales et sous-regionales. Parallelement,

la Comiiission est en rapport avec les organisations sous-regionales de

lutte contre le criquet en vue de renforcer I1action au niveau'

sous-regional. A cet e"gard, la Commission a participe a la reunion

organisee par 1'OCLALAV a N'Djamena, du 10 au 16 decembre 198S pour examiner

le renforcement de cet organisme a la lumiere des graves infestations

actuelles de criquets et de sauteriaux dans la sous-region.
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52. Durant l'exercice biennal 1990-1991, la Commission se propose d'organiser

trois ateliers en vue d1 identifier les de"ficiences techniques des pays les plus

affectes par les acridiens. II faut espe'rer que ce processus d' identification

en matiere technique et de ressources sera suivi d * un programme systematique de

mise en place de moyens pour les institutions nationales et sous-re'gionales.

53. La reunion a e"galement recommande 1'etablissement a moyen terme d'un systeme

d'alerte rapide organise", entretenu et contrdle" par la region, renforcant en

definitive le Centre d'urgence pour les operations acridiennes en Afrique de la

FAO. La consequence pratique de cette recommandation est que les catastrophes

en Afrique devraient e"tre ge^ees par des institutions africaines - enregistrement,

diffusion, traitement et recherche des remedes. Afin de r^aliser cet important

objectif, la CEA a recrute un consultant charge de mettre au point les details

techniques et institutionnels du fonctionnement du systeme d'alerte rapide

susmentionne. La Commission espere que ce systeme sera operationnel a la fin de
cette anne"e.

54. La solution a long terme en matiere de technologies de substitution pour la

lutte contre les criquets et les sauteriaux, en particulier les criquets pelerins,

constitue une preoccupation majeure de plusieurs institutions du systeme des Nations

Unies. On est fermement convaincu de la necessity de mettre au point une technologie

de substitution a 1'emploi de produits chimiques toxiques dans la lutte contre

les acridiens, en raison essentiellement du fait que ces produits nuisent a

l'environnement. La Commission a tres t6t pris conscience de ce probleme et a

tenu des consultations intensives avec le Centre international sur la physiologie

et 1'ecologie des insectes (dont le siege est a Nairobi) afin que cette institution

mette au point un programme bien concu de lutte biologique, en particulier contre

le criquet pelerin. A cet egard, la Commission a assiste" a une reunion

internationale tenue au Caire du 12 au 14 decembre. Cette reunion organisee par

le PNUD avait un objectif clair, a savoir trouver un moyen de lutte biologique

comme solution de rechange aux produits chimiques toxiques. L'aboutissement de

cette importante direction de recherche prendra sans aucun doute du temps mais

la Commission note avec satisfaction qu'une decision a ete prise au Caire pour

etablir un reseau international charge de coordonner et de suivre cet important

effort de recherche qui, comme on 1'espere, sera base au Centre international sur

la physiologie et 1•ecologie des insectes a Nairobi. Des engagements financiers

ont dejA ete pris afin de rendre le reseau operationnel.

55. Les mesures ci-dessus ont ete prises sans ressources budgetisees. La Commission

a dfi recourir a des ressources extrabudgetaires pour mettre en oeuvre la resolution

641 (XXIII). La Conference des ministres pourrait examiner les moyens de recueillir

des ressources tant au niveau des pays affectes que de 1'exterieur. II faut

reconnaltre que la CEA ne dispose pratiquement pas de ressources pour cette

importante entreprise. La Conference pourrait examiner les modalit^s d'organiser

une mission de collecte de fonds dont la tSche principale serait de se rendre dans

les pays capables de fournir les ressources necessaires a la lutte contre

1'infestation actuelle. Cette mission pourrait se rendre aupres d'importants

bailleurs de fonds susceptibles de fournir une assistance en vue de la realisation

de cette importante entreprise.
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Resolution 642 (XXIII) : Institut africain PQUf, .la prevention ..du crime .. et Xe

traitemen.t des deiinquants

56. Dans la resolution 642 (XXIII) le Secretaire exe"cutif de la CEA etait prie"

de soumettre a la Conference des ministres, a sa quinzieme reunion, un rapport

sur 1'application de la pre*sente resolution; Les paragraphes 4, 6 et 8 du dispositif

sont particulierement pertinents a cet egard.

Paragraph^ 4 du dispositif : Le Conseil d1 administration etait pri£ d'etablir,

pour soumission a la quinzieme reunion de la Conference des ministres de la CEA

pour examen, dee rccomrnandations appropr^.ees concernant le budget de I1 Institut,

le montant brut de la contribution financiere du pays h3te ainsi que les

contributions des Stats membres. Pour des raisons d'ordre juridique cependant,

la reunion du Conseil d'administration ne pouvait se tenir avant I1entree en vigueur

officielle de l'Acte constitutif de I'lnstitut. En effet, selon l'article XVII

des statuts t "les statuts entrent en vigueur au moment de leur adoption par la

Conference des ministres et des qu'ils Ont ete signes par dix Etats membres". La

premiere condition de cet article a ete remplie lors de I1adoption des statuts

par la Conference des ministres a sa quatorzieme reunion. La seconde condition

n'est pas encore

Paragraph? 5 du dispositif : Le Secretaire executif etait prie de parachever les

arrangements avec le pays note concernant le siege de 1'Institut. A cet egard,

le projet d'accord de siege a ete prepare et soumis au Gouvernemeht de la Republique

d'Ouganda pour recueillir scs observations. Des propositions de modifications

ont ete recues par le secretariat et incorporees dans le projet d'accord qui a

ete de nouveau soumis au Gouvernement de la Republique d'Ouganda - pour examen et

"approbation. La signature de 1'accord de siege aura lieu immediatement apr^s son

approbation par le Gouvernement de la Republique d'Ouganda.

Paragraphe 6 _ du dis^psitif % Les Etats membres etaient pries de signer l'Acte

constitutif de I'lnstitut des que possible. Jusqu'a present seuls les six pays

suivants l'ont fait t OugandaP Guinee, Nigeria, Republique-Unie de Tanzanie, Soudan

et Somalie. Le secretariat deploie des efforts considerables aussi bien par des

voies officielles que par des consultations informelles pour amener les Etats membres

a signer les statuts. Le Gouvernement ougandais s'est egalement mis en rapport

avec les Etats irombres au sujet de cette question. Par l'entremise de 1'Organisation

de l'unite africaine un appel a egalement ete lance a tous les Etats membres pour

qu'ils aignent rapidemcnt les utatuts. Des axamplaires des statuts ont ete envoyes

aux Etats membres et a toutes leurs arnbassades a Addis-Abeba.

Paragraphe 3 du dispositif : Un appel a ete lance .au. PNUD afin qu'il envisage avec

bienveillance d'apportar k I'lnstitut un financement a. .long terme. Apres

1 *"a.qndyement de la phase initiale du projet, le secretariat.a prepare un descriptif

de preset pour un financement a long terme_qu'il a soumis. au PNUD. \ Le PNUD a indique

que I1examen du descriptif depend de la signature de l'Acte constitutif par dix

Etats membres, prcuve de leur adhesion aux objectifs de I'lnstitut.
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Resolution, 645, (XXIII) i Souti^n aux _pays du sud-puest de 1'oc^an nIndien affectes

par les cyclones,tro^icaux et lesicatastrophes naturelles

4

57. Dans cette resolution* le Secretaire ex^cutif de la CEA etait prid de coordonner

les activit^s des autres organisations dans la sous-region; d'etablir, en

collaboration avec le secretariat general de l'OUA et le Bureau du Coordonnateur

des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, un plan d'action pour

faire face aux catastrophes naturelles et require leurs effets n£fastes sur le

deVeloppement economique et social en Afrique en general et dans les pays africains

les moins avanc^s en particulier; et de faire rapport sur la question a la quinzieme

reunion de la Conference des ministres.

58. La CEA est entree en contact avec les institutions specialises des Nations

Unies concernees, a savoir 1'Organisation meteorologique mondiale (OMK), le Bureau

du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, le PNUE,

la CNUCED, 1'UIT ainsi qu'avec la Ligue des soci^t^s de la Croix-Rouge pour une

mise a jour de leurs activates dans la zone de 1'ocean Indien et pour leur demander

de mettre en oeuvre les paragraphes pertinents de la pre"sente resolution.

59. En outre, le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies en tant que chef de

file, a ete prie de preparer un projet de plan d1 action pour faire face aux

catastrophes naturelles et reduire leurs effets n£fastes sur les pays du sud-ouest

de 1' ocean Indien. Ce projet sera ensuite examine par 1' OUA, la CEA et le Bureau

du Coordonnateur des Nations Unies pour redaction definitive et presentation a

la Conference des ministres pour examen et adoption.

Resolution 651JXXIII) : Ressources pour le ,Centrei im africain _ppur m 1'application

de la meteproloqie au developpement

60. Dans cette resolution, le Secretaire executif de la CEA etait prie, en

collaboration avec le Secretaire general de 1'OMM et les chefs de secretariat des

autres organismes des Nations Unies competents, d'organiser dans les meilleurs

deiais des consultations avec les bailleurs de fonds en vue d'obtenir des ressources

permettant au Centre de CQmmencer ses activates.

61. Dans 1 'application des reconunandations du Conseil et de la resolution

651 (XXIII), le calendrier propose par le Conseil n'a pas pu etre strictement

respecte a cause des contraintes financieres et de la difficulte a recruter des

consultants devant travailler sur. le descriptif du programme du Centre. Cependant,

les activites suivantes ont ete realisees :

a) Mise au point du projet du descriptif du prparamme du CAAI1D y compris

l'estimation des resscurces necessaires et _les modalites de mobilisation

des ressources aupres des Etats membres ainsi que Vetablissement de

la definition d'emploi et^le recrutement du Directeur general

62. Le projet definitif du descriptif du programme est pret pour etre presente

a la prochaine reunion du Conseil d'administration pour approbation.
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b) Retomb^es economiques du CAAMD

63. A la premiere reunion avec les bailleurs de fonds au niveau technique en feVrier
1988, la ne*cessite* d'une declaration relative aux retombe*es economiques du CAAMD

a ete exprim^e par les repre"sentants des institutions de financement. Elle a ete
transmise au Conseil d'administration qui en a e*galement per9u la necessite car

cela encouragerait les investissements dans le Centre aussi bien de la part des

Etats membres que des bailleurs de fonds et des institutions de financement.

64. Avec I1 assistance du PNUD, des consultants ont e"te* engage's pour etablir un
premier projet qui sera ensuite examine" par la CEA, l'OHM et la FAO. Des

observations sur le document ont e*te" regues des institutions participantes et le
document a e"te" re"vise* pour Stre pre"sente* au Conseil d1 administration.

i) Ressources permettant au CAAMD de fonctionner

65. S' agissant des modalite"s de mobilisation des ressources au niveau des Etats
membres, une lettre a ete envoye*e aux Etats membres les priant de se conformer

a la resolution 651 (XXIII) sur les ressources pour le Centre. Une response urgente
des Etats membres est tres souhaitable car cela :

a) influera sur le recrutement du Directeur ge"ne*ral;

b) prouvera aux bailleurs de fonds potentiels l'engagement des Etats membres
en faveur de la creation du Centre.

i*> Preparation en vue des reunions des bailleurs de fonds

66. Corame indique plus haut, deux reunions etaient preVues, I1une technique et
1'autre ple*niere.

67. La reunion technique doit preparer la reunion principale des bailleurs de

fonds. Cette reunion a indique des domaines d'interet a I1intention des bailleurs

de fonds pour que la fiche recapitulative du projet puisse Stre prepare a partir
du descriptif du programme pour la reunion principale des bailleurs de fonds.

Aii* Definition d'emploi et recrutement du Directeur general

68. La definition d'emploi pour le poste de Directeur general du Centre a ete
etablie et le poste a ete publie. La selection sera faite immediatement apres
et les candidats retenus seront presentes a un comite de selection devant Stre

choisi par le Conseil d'administration parmi ses membres, II a en outre ete propose

que les membres du Comite de selection ne soient pas originaires des me"mes pays
que les candidats.

Suivi concernant la ratification des statuts du CAAMD

69. Des lettres ont ete envoyees aux Etats membres a propos des ressources du

CAAMD et egalement pour les prier d'appliquer la resolution 651 (XXIII) en ratifiant
les statuts du Centre s'ils ne l'ont pas encore fait et en payant leurs

contributions. La question a ete largement debattue par le Comite regional
intergouvernemental mixte des etablissements humains et de 1'environnement a sa
reunion de fe"vrier 1989.




